
Depuis septembre 2001, le Conseil général pilote
le programme " Alimentation des jeunes " qui vise

la santé des adolescents. 

Les semaines du fruit : des fruits savoureux à découvrir et
à déguster lors de repas ou de collations !

Dans les établissements engagés, la ration de fruits servie
chaque jour à la cantine est 50% supérieure 

à ce qu’elle est en moyenne ailleurs.

Un consommateur averti en vaut deux !
Un dispositif pédagogique actif est mis au service 

des enseignants pour aider leurs élèves à mieux maîtriser
leurs choix en matière d’achat et de consommation
de produits alimentaires : analyse sensorielle, visite

d’un site de production, lecture critique des étiquettes, 
décryptage du marketing…

Surpoids : manger mieux, bouger plus, 
un plaisir qui s’apprend !

En collaboration étroite avec le service de promotion
de la santé en faveur des élèves, le Conseil général propose
aux adolescents en surpoids qui le souhaitent, des ateliers

pratiques pour apprendre le plaisir de « Manger mieux
et bouger plus ». La prise en charge est organisée dans

quatorze communes.  

Pour en savoir plus, contactez l’infirmière de votre collège.

Ce programme est piloté en partenariat entre le Conseil général, l’Inspection

académique, le Rectorat, l’Ordre des médecins, les fédérations de parents d’élèves, 

la SEMMARIS de Rungis, l’Interprofession de la filière des fruits et légumes frais (INTERFEL),

la Caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne (CPAM94).

Il a bénéficié du soutien du Programme national nutrition santé (PNNS).

Tout sur l’aide à
la demi-pension
pour les collégiens
du Val-de-Marne

Les espaces de restauration

Au-delà de l’aide à la demi-pension,

l’action du Conseil général concerne également

l’entretien et l’aménagement des collèges.

Il effectue chaque année des travaux de réfection

des salles de restauration

et de mise aux normes des cuisines, 

afin d’assurer la sécurité alimentaire

et la qualité des repas.

Service public
départemental
de la restauration
scolaire

Depuis 2001, le Conseil général mène le programme
« Nutrition, Santé, AdolescenceS » dans les

établissements scolaires volontaires pour veiller
à la santé nutritionnelle des adolescents.

Dans le cadre de ce programme, les jeunes sont incités
à une plus grande consommation de fruits, pendant

et en dehors des repas.

Un dispositif de formation les aide par ailleurs
à mieux maîtriser leurs choix en matière d’achat
et de consommation de produits alimentaires.

L’objectif est de les positionner dans un rôle
d’acteur par des mises en situation réelles :

découverte de sites agroalimentaires, du pourquoi
et comment des préférences alimentaires, des enjeux

des représentations du corps à travers l’art
ou le marketing…

Ce programme propose également une aide aux
adolescents en situation de surpoids. Des ateliers

pratiques sont organisés pour apprendre le plaisir
de « Manger mieux et bouger plus ».

Plus d’infos : 01 56 72 70 24

« Nutrition, Santé,
AdolescenceS » :

plaisir et connaissances

Le programme « Nutrition, Santé, AdolescenceS » est piloté en partenariat avec : le
Conseil général, l’Inspection académique, le Rectorat, l’Ordre des Médecins, les
Fédérations de parents d’élèves, la SEMMARIS de Rungis, l’Interprofession des Fruits et
Légumes Frais (INTERFEL), l’Union Nationale du Commerce en Gros des Fruits et
Légumes (UNCGFL), la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Val-de-Marne (CPAM94).
Il a bénéficié du soutien du Programme National Nutrition Santé (PNNS).
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Déduction unitaire
sur le prix d’un repas

Une aide adaptée
à chaque budget L’attribution de l’aide départementale

se fait sur la base du quotient familial.

Quelques chiffres

Sur 50 300 élèves des collèges publics,

29 400 sont demi-pensionnaires, soit un taux de

58% en 2007, contre 44% en 1989.

14 000 collégiens bénéficient de l’aide

à la demi-pension dans les collèges publics, soit près

de 50% , et 534 dans les collèges privés sous contrat.

920 agents TOS au service des collégiens.

a0 à 375 € 250 € 1,50 €

b375,01 à 563 € 200 € 1,20 €

c563,01 à 750 € 150 € 0,90 €

d750,01 à 875 € 100 € 0,60 €

Pour les familles bénéficiaires du RMI, les frais de demi-pension sont pris en charge par le Conseil général.
Une somme forfaitaire de 50 € par an reste à leur charge.

Plus d’infos : 01 56 72 88 85

Un dossier de demande est à votre disposition auprès

du chef d'établissement du collège de votre enfant. Une

fois rempli, vous devrez le remettre accompagné des

pièces justificatives requises. Les centres communaux

d’action sociale sont des relais pour vous aider dans

vos démarches.

Pour ouvrir les portes de la restauration scolaire à tous les
collégiens, le Conseil général développe depuis plus de 15 ans

des mesures d’aide aux familles.

L’aide à la demi-pension consiste à attribuer un soutien finan-
cier annuel à tous les parents en fonction de leurs ressources. 

Cette aide s’échelonne sur quatre niveaux (100 e, 150 e, 200 e et

250 e) et représente, pour son taux maximum, plus de la

moitié du coût de la demi-pension. Elle est directement

déduite de la facture trimestrielle établie par les établisse-

ments scolaires. 

Ainsi, les familles n’ont à débourser que la différence. Pour les

familles bénéficiaires du RMI, le tarif de la demi-pension est réduit

à 50 e par an.

Cette aide est attribuée aux jeunes scolarisés dans les collèges

publics et dans les collèges privés sous contrat avec l’État.

Elle n’est pas rétroactive.


